 RÉGLEMENTS GÉNÉRAL DE LA MANIFESTATION
 
LE PRÉSENT RÈGLEMENT CONCERNE LES 80 ANS DU VÉLOSOLEX
ORGANISÉES PAR ANIM’A BOURG Les 16/17 MAI 2026 ET LES PERSONNES AYANT REMPLI UNE DEMANDE D’INSCRIPTION À CES JOURNÉES.
ARTICLE 1
Le participant s’engage à respecter l’intégralité du règlement. Tout manquement à un seul article provoquera l’annulation de tout engagement des organisateurs envers le participant sans remboursement d’aucune sorte.
ARTICLE 2
Véhicules admis : les journées sont réservées au Solex et Vélosolex répondant aux caractéristiques d’origine du fabricant quels que soient leurs modes de transmission.
ARTICLE 3
l’inscription à ces journées est ferme et non remboursable même en cas de défection du participant.
ARTICLE 4
Pièces obligatoires : le participant, devra présenter la carte d’assurance, la carte grise et le contrôle technique pour le véhicule concerné en cours de validité aux dates précitées.
ARTICLE 5
Le participant mineur souhaitant effectuer la balade devra être munie du B.S.R et d’une autorisation parentale.
ARTICLE 6
Vérification : les organisateurs pourront éventuellement procéder à une vérification des organes de sécurité des engins.
ARTICLE 7
La balade : le participant devra se présenter aux organisateurs avant le départ avec obligation de porter un casque et une tenue vestimentaire offrant une protection suffisante en cas de chute. Toute notion de compétition est exclue. Le participant devra assister au briefing avant le départ.
ARTICLE 8
Brocante/ Bourse : le participant devra présenter à la brocante obligatoirement des solex ou des pièces se rapportant uniquement à la marque ainsi que tous les documents d’identité qui leur seront réclamés. 
ARTICLE 9
Parking circulation : le déplacement des visiteurs et participants à l’intérieur de l’enceinte devra s’effectuer à une allure réduite.
ARTICLE 10
Dommages/vols : La responsabilité des organisateurs ne pourra en aucun cas être recherchée pour les dommages et vols survenues en véhicules garés dans le cadre de la manifestation.
ARTICLE 11
Règlement cette manifestation se déroule de façon amicale et les participants sont invités à en respecter l’esprit amical. Du fait de sa présence, chaque participant accepte sans réserve tous les articles du présent règlement et les indications données par les organisateurs.
RÉGLEMENTS DU CONCOURS D’ÉLÉGANCE
SAMEDI 16 MAI. Durant le défilé
Objectif : défiler devant un public en vélosolex (tout type accepté), soit en pédalant, en le poussant à coté, soit moteur en marche, avec tenue, accessoires libres.
Le vote se fera par un jury.
RÉGLEMENTS DU CONCOURS DE LENTEUR
DIMANCHE 17 MAI 
Objectif : parcourir une distance, déterminée par les organisateurs, le plus lentement possible en Vélosolex, moteur tournant entrainant le Vélosolex.
Le dernier participant arrivé remporte l’épreuve.
Sont éliminatoires :
De poser le pied au sol. De s’appuyer sur un concurrent ou un objet. De faire tomber un concurrent volontairement. De sortir de la piste déterminée. De se faire aider par une personne. L’arrêt du moteur.
Cette épreuve est réservée aux Vélosolex à galet et à la bonne humeur.

RÉGLEMENTS DU CONCOURS D’OBSTACLE

DIMANCHE 17 MAI 
Objectif : parcourir une distance, déterminée par les organisateurs, a travers plusieurs obstacle (pont basculent, zig zag, sous un pont…)
Le premier participant arrivé remporte l’épreuve
Sont éliminatoires :
De poser le pied au sol. De s’appuyer sur un concurrent. De faire tomber un concurrent volontairement. De sortir de la piste déterminée. De se faire aider par une personne. L’arrêt du moteur. Un obstacle manqué.

RÉGLEMENTS DU CONCOURS DE DÉMONTAGE 
ET REMONTAGE D’UN SOLEX

DIMANCHE 17 MAI 
Objectif : démonté et remonté un solex (fourni par les différents club) par équipe de 2 personnes.
La première équipe à réussir l’objectif remporte l’épreuve
